
Donation partage

------------------------------------ 
Par Philippe56 

Bonjour
Mes parents ont fait de leur vivant une donation partage à ma soeur et moi-même.
Donation partage de plusieurs biens immobiliers répartis de manière égale en terme de montant total donné.
Mes parents sont décédés depuis plusieurs années.
Je souhaite vendre les biens qui m'ont été donnés.
Faut-il l'accord de ma soeur pour la vente de chaque bien ? 
Merci d'avance.

------------------------------------ 
Par ESP 

Bonjour,
Pour le biens que vous possédez ensemble (indivision), l'accord de votre soeur est impératif.
Si vous possédez chacun des biens de nature différente, chacun est libre de faire ce qu'il veut.

------------------------------------ 
Par Philippe56 

Bonjour

Merci pour cette réponse.

Lorsque vous dites "le bien que vous possédez ensemble", vous parlez d'un bien (appartement par exemple) que l'on
posséderait tous les deux ? 
L'indivision est-elle stipulée dans la donation partage ? 

Dans notre cas, des appartements ont été répartis entre ma soeur et moi afin que le montant total nous revenant soit le
même. Nous sommes aujourd'hui propriétaires chacun de nos biens, et cela individuellement.


